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Retour sur « la Légende 
de Marie-Madeleine» 

~
éVangéliSatiOn de la Provence par les saints de Béthac 

nie est une tradition dont la science historique moderne a 
vai cment tenté jusqu'ici de fixer l'origine. Son ancienneté 
est indiscutable, mais les documents qui la rapportent sont 
d 'u e époque trop éloignée de celle de l'évangélisation pout '"fo J 
qU' liiS puissent en étayer l'histoire (1). ~ .l 

~
a venue en Provence des amis du Seigneur, Lazare, Marc ~ .\Ç 

the et Marie-Madeleine avec leurs compagnons, est narrée 
par plusieurs hagiographies ; certaines d'entre elles sont ' .:in 
tissées de miracles, d 'autres sont d'un genre littéraire plus 
sob~e ; mais les documents qui nous transmettent ces divers 
réc1~ts ont semblé appartenir à la même époque et ne pas 
êtr· antérieurs au XIe siècle. On est donc tenté de ranger 
ces récits dans la catégorie des légendes hagiographiques 
nées entre le XIe et le XIIIe siècles sur les routes des grands 
pèlerinages. On a même cru pouvoir préciser le point d'ori-
gine de ces documents et, ce faisant, assigner le lien et la 
date de naissance de la tradition (2). 

Parmi les textes qui nous révèlent la tradition provençale 
certains sont, sans nnl donte, originaires de Vézelay : ils 
s'échelonnent du milieu du XIe siècle au début du XIIe 
et attestent l'existence d'un culte de Marie-Madeleine dans 

(1) La. tradition concernant le champ d'apostolat d'André. Mathieu, Thomas 
ct Barthélémy cst reoue en science histor~qu e _ Mai.s cette trad ition est consignée 
dans un texte clair et indi scuté de , 'Histo~re ecclés,astique d'Eusèbe et ce tt'xte est 
du IVe s iècle. 

(2) C'est ce que ~a.it Mgr Duchesne dans la légende de Marie-Madeleine (Fastes 
iptscopauz de ,'ancienne Gaule. t. l , Paris , 1907, p. 321 -360) 11 a été suivi par la plu 
part des auteurs: cf. Dictionnaire d'Archéologie Chrétienne, t. VIlI, col. 2045-2096 

Provo hi st. , t.IlI, 1.13, Juillet-Septembre 1953. . 
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la grande abbaye bourguignonne ; ce culte était fondé sur 
les reliques de la Sainte que l'on disait avoir été transférées 
de Provence en Bourgogne pour les soustraire aux risques 
de l'invasion sarrazine. Ces documents racontent l'expé
dition des chevaliers bourgnignons dans la Provence occu
pée par l'envahisseur et le transfert des reliques de Saint
Maximin à Vézelay. Si les moines bourgnignons avaient 
imaginé cette expédition en vue d 'authentiquer le culte de 
leurs reliques, ne devait-on penser qu'ils avaient également 
inventé la légende de Marie-Madeleine venant, avec Maxi
min, Marthe et Lazare, finir ses jours en terre provençale? 
C'est ce que soutint Mgr Duchesne et sa thèse fait encore 
autorité (1). Ainsi la tradition provençale serait née en 
Bourgogne, dans la seconde moitié du XIe siècle. 

Dans une thèse récente, Girard de Roussillon et ses fonda
tions monastiques, M. René Louis se sépare nettement de 
Mgr Duchesne sur nu point capital: l'origine bourguignonne 
des documents et de la tradition provençale (2). M. René 
Louis part des textes. Patente est la différence d'origine 
des récits concernant l 'enlèvement des reliqnes par les Bour
guignons et de ceux expliquant l'existence de ces reliques 
en terre provençale. Le récit du « pieux larcin" est bourgui
gnon: s'il ne donnait pas sa provenance, on la découvrirait 
à coup sûr (Is lecit cui prodest) ; mais les documents re
latant la venue et la mort de Marie-Madeleine en Provence, 
accusent leur origine provençale. « En vérité, écrit M . René 
Louis, il suffit de lire avec quelque attention le texte Post 
dominicœ resurrectionis pour se rendre compte qu'il ne pent 
émaner des moines de Vézelay. Celui qui a rédigé cette no
tice avait pour but évident de persuader au lecteur que Ma
rie-Madeleine reposait toujours à Saint-Maximin au moment 
où il écrivait et qu'elle y manifestait sa présence par des 
miracles éclatants ... c'est un moine de Saint-Maximin qui 

(1) En science historique la. thèse de Mgr Duchesne a été généralement reçue cn 
rai son de l'autorité de son auteur. L'hypothèse. insoutenable fi mon sens, de Mgr 
Duohesne a été admise de conHance par Joseph Bédier, Légendes épiques II. 77. 79 
et M. F. Lot, Romania IV 289. 

La résultante des divers travaux basés sur la thèse de Mgr Duchesne est donnée 
par les articJu du Dictionnaire dt Archiol017ie chrétienne, t. VIII, col. 204.4 et t. X. 
<:01.2198. 

(2) R. LouiF.. Girarl comte de Vienne et ses fondations monastiques. Paris, 1947. 
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parle avec emphase de son église : i llud sanclissimum lem
plum et qui va jusqu'à donner le ti tre d'abbaye à ce simple 
prieuré ... Si un moine de Vézelay avait accouché d'une pa
reille production, son abbé n'aurait mas manqué de jeter 
son parchemin au feu ... » (1). 

S'ils avaient été les créateurs de la tradition provençale, 
les moines de Vézelay auraient causé leur propre malheur. 
Mais l' auraient-ils seulement laissé créer ? 

Cette question va au-delà des positions prises par M. René 
. Louis, et ce n 'est pas le moindre mérite de son ouvrage que 
d'inviter à ce dépas~ement (2). Les conclusions qu'il pose 
à l'encontre de celles de Mgr Duchesne portent en elles vir
tuellement d'autres conclusions. Et celle-ci se propose au 
début de cette recherche à titre d'hypothèse de travail : 
la tradition provençale s'est imposée aux moines bourgui
gnons; en vertu de quoi ? 

Avant toutes choses il faut consulter les textes. C'est eux 
qui posent la qnestion et c'est en les écoutant qu'on cherchera 
à entendre la réponse. Bien que le témoignage oral de la 
tradition ne soit pas en soi dénué de valeur probante, le 
présent article ne s'y référera d'aucune manière. Le témoi
gnage des textes doit être entendu avant celui des traditions 
et les deux voix ne doivent pas être confondues. Dans les 
limites de cette étnde, nous nouS bornerons, à entendre le 
témoignage des documents et des monuments (3). 

(1) Giraride Vt"enneetses fondations, p. 210. 

(2) La thèse de TI.. Louis ne s ~ mbll' pr.s a.voir encore porté sos frui ts .. elle a Wl:J1H: 
été écartée r6cemm.1nt par D. dl) Gaiffier dans lt's AfJahcla Bolla,ndwna t. LXIX 
(1951) p. 131-147. La thèse de R. Louisaun pointfaiblc:sa dépcndance à l' égard 
de Mgr Duchesne. &.jetant l'hypothèsfl de Mgr Duchesne sur l'origine bourgui. 
gnonne do la. tradition provença)", il conserve le eIasst'ment chronologiqut' d('s 
tf'Xtl'B fondé sur cette hypothèse. Et il est obligé d'imaginer entre Vézr Jay ct Saint 
Maximin un « duel ~ dont l'hypothèse est contred ite par les textes, comme nous le 
verrons plus loin (p. 171 ). La critique de B. de GaiUier a toute ea portée contre l'hy· 
pothèse du « duel ~ , non contre la thèse de l'origine provençale des textes de la tra· 
dition provençale (cf. p. 171, 173) Il faudrait donc libérer cette thèse de cctte 
hypothèse adventice. Nous avons tenté dele faire dans cette étude. 

(3) « Unetradition quin·cstque traditionn'cstqu'un on· dit snn8con~istance •• 
Trop méprisante me semblo cette appréciation de J. R .. Palanque, Tradihon ct His 
toire dans Mélanges Lebrdon (Recherches de SCiences Religieuses t. X L) 

P'1~6:, ;~Spas lieu d'étudier ici la question de fond posée par cet article de M. Pa· 
lanqu e : la tradition onle a-t ·elle une valeur par elh:-même ? Au regard de la scien
ce historique et dans l'état actue l de la méthode historique, je croie .. avec l'nuttur, 
qu'iI1aut répondre« non •. Mais je pense que cette fin de nOD recevoir absolue n'est 
pas fondée sur une évaluation objective du témoignage ocal ct du témoignage écrit. 
Elle m'apparaî t comme une réaction de la science hi storique moderne contre les abuil 
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Parmi les documents concernant le culte de Marie-Made
leine au Moyen Age nous n 'envisagerons ici que ceux retenus 
par Mgr Duchesne. En effet, bien qu'il ne semble avoir connu 
les textes qu'à travers Faillon, ce savant auteur leur a fa it 
subir un traitement critique, qui s'est imposé à t ous ses suc
cesseurs, y compris M. Louis (r). 

Cependant, après la critique pertinente dont la thèse de 
Mgr Dnchesne a été l'objet, le classement des textes élaboré 
par lni, paralt caduc. Et il semble qu'il doive être repris 
en dehors de toute hypothèse. Voici les textes en question, 
dans l'ordre où ils ont été relevés par Faillon et par la B. 
H. L. et sans préjuger de la valeur de cet ordre (2). 

rO) B. H. L., 5442 (Faillon II, col. 573-574) Omnipotentis 
nei Clementia (Dans une seule recension B. N. r7 .627 - fol. 
93.95) . Sermon sur la vie de Marie-Madeleine jusqu'à sa 
mort en Provence. 

2°) B. H . L., 5443 (F aillon II , col. 433-436) Post dominicae 
igitur resurrectionis gloriam. Ce text e nous est parvenu dans de 
nombreuses recensions. Il raconte le voyage de Marie-Ma
deleine et de saint Maximin de Palestine en Provence et 
comment tous deux reposent dans l'église de Saint-Maximin . 

de la ~ tradition orale _et les erreurs de méthodo qu'e ll e a entralnées. Dans 1(' présent 
aerticlc, Ia..trad ition orale ll n'est pasenjclI ,lcstextesseuls sont cnviaa.gés. Mais, 
comme on le verra , les textessupposent t' cxistenee d'une tradition orale : ils ne la 
créent pas. Cette tradition vit indépendammen t d'cux ; pt s i ell e vaut. qUl' lque ('ho
se,savaleur ne dépend pas d'eux. Lalecturo des textes pose donc le problème de 
. la t radition ora!Q 11 , mai s nous nous bornons ici à ce lu i de la. lecture destext.es . 

Da.ns mon liVre La Sainte Bal'me (Pa.ri s ed. Lallont 1949), qui devait être un exposê 
aussi complet que poss ible, je ne me sui s pas enfermê dans culimitrs. Dans l'appen
dice co ncernant le probl~me historique {p. 119-139) j'enviEagc le témoignage de la 
tradition orale parall~llement à e(:lui des écrits quil 'exprimfnt d comme ayant un,,: 
valeur par lu i même. 

Ce faisant ai-je rompu avec les usages de la méthode historiq uo ? Pour les hiE to
riens moderncs1unetraditionn'ade foree probante que par Ics t cxtcs quil'accom 
pagnent . (p. 119). 

Toute la critique faite à mon exposé par M. J. R. Palanque repose sur oe postulat 
que j'énonçai s en ces termes, DOD comme une règle de vérité, mais comme une règle 
de méthode. Cette règle me paraissait et me parait toujours critiquable. 

(1) B. de GaiUier (o. c. p. 137 et p. 138 note 1) signale certaincs méprises dc Mgr 
Duchesne dues au {"it qu'il a lu les textes à. travers Faillon. Lcs plu8 lourdcs mé
prises et oelle-Ià même signalées par B. de GaiUi cr nous semblent provenir du bit 
que 1tgr Duchesne a lu Faillon à travers 80 n hypothèse. 

(2) Faillon Monumems inédits sur l'apostolat de Sainte Marie-Madeleim (Pari s 
1865,2 vol.) reste l'auteur de base. La B. H. L. Bibliolheca hagiograPhia latilla 
(Bruxf'lles 1900). 

B. de Gaiffier (o. c. p. 136) accuse Faillon d'avoir morcelé c: d'uno manière tout 
à fait arbitraire _le document de la B. N. 17627, fol. 93-95 qui commence par lcs 
mots Omnipotenlis Dei clenumia. L'accusation me semble mal fondée. En f'ffct, leI! 
diver! documents relatifs au culte de Marie·Madeleine à Vézelay ct li Sainl-}[aximin 
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3°) B. H. L., 5459-5479 (Faillon II, col. 735-752) Claruit 
autem Viceliacum. Narre les miracles obtenus à Vézelay 
par l'intercession de sainte Marie-Madeleine. 

4°) B. H .L. 5488 (Faillon II, col. 741-744) Quomodo autem 
Virzilliaciensium. Relate le transfert des corps de sainte 
Marie-Madeleine etde saint Maximin de Provence à Vézelay, 
par le Chevalier Adelelme ou Aleaume. 

5°) B. H. L . 5489 (Faillon II, col. 745-752.) Quoniam divinae 
placuit miserationi ... Seconde relation du même fait; mais 
Girart de Vienne y remplace le chevalier Adelelme. 

Ces textes sont reproduits dans plusieurs documents sauf 
le premier et le quatrième qui ne figurent, à notre connais
sance, que dans un seul manuscrit (1) (Paris B. N. Cat. 1 
17.627, fol. 93-95). Sur les parchemins, ils sont juxtaposés 
par la main d 'un copiste qui ne peut être présumé sou
cieux de chronologie. Aussi, nous garderons-nous d 'attribuer 
à cet ordre de transcription une signification chronologi
que. Le problème du classement des textes doit être posé 
sans a priori. 

De la réunion de ces divers textes dans un même manus-

se présentent généralement comme un tissu de morceaux di sparates reconnaissa
bles à la diversité de style et de genre littéraire. Ainsivoisinentsu! le même manus
crit 1°) un sermon d'Odon de Cluny, tissu do citations bibliques ou liturgiques, 
2°) un récit de la venue de Marie-Madeleine t'D Provence avec Saint Maximin et les 
saints de BéthaniE',SO) un récit de la. translation des rrliqul's de Marie,Madelf ine de 
Provence en Bourgogne, 4 °) un récit des miracles réalisés ,par Marit-Madeleine à 
Vézelay. Commo les sut·re parchemins le manuscrit Ommpotwtis Dei clementia 
semble bien une co mpilation. Faillon a discerné deux textes à. la source de cette 
copie. Et il a scin dé le setmO à. un passage de transition qui semble fait pour intro
duire une page surajoutée: •. Quomodo aulem Vi~il.liacensiu~ GaJliarom castro 
bealae Mariae Magdalena.e sancbssimi quoqm Maximms- episCOfJ' perlala tueront p~
gnora brem stylo adnotanda sunt. Ce récit do la. tra.nsla.tion des reliques (perlata f'
gnora ) est donc surajouté (adnotanàa) Quant à. la. phrase terminale (PZaceat igintu, 
Faillon en la supprimant nous signifie qu'HIa considère comme une a.dditio.ndu 
copiste. 

La division introduit e par Faillon ne semble donc pas sans fondement. Une cri
tique t extuelle plus acérée que la sienne ferait sans doute jaillir de ce textc d'autre, 
divisions , par exemple pour le paragraphe Monslratur. 

Mais en attendant que soit repris le travail de Faillon, il faut nOU8 €n contt'ntu. 
Les critiques adressées à. sa compilation laborieuse. pa.r lcs autEurs qui l 'ont utilis':: 
ne peuvent la. rempla.cer. Et , d'e.il1curs, elln se révèlent SOUVf:nt inopérantes. C'est 
pourquoi les textes se préscntent à nous dans l'ordre de clasumcnt opéré par Fail
Ion et su ivi par laB. H. L. 

Pourtant, B. de Gaiffier (o. c. p. 134 ) én umère ces textes. dans l'ordre chrono
logiquo établi par Mgr Duohesne 1. Cet «ordre ohronologique 1 reposant sur une hy
pothèse pour le moins ébranlée, nous pensoos qu'il vaut mi~ux ne pas s'(n préva
loir et pour ne préjuger d'aucun . ordre chronologique. avant la di scussi on des 
t extes, nous les présentons dans l'ordre donné par Faillon et par la B. H. L. saos 
,econnattrc, à priori, à cet ordre UDe valeur, chronologique ou autre. 

(1) B. de Gaiffin, o. c. p. 136. 
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crit, nons ne déduirons pas qu'ils émanent de la même Source. 
Ces sources émaneraient d'nn même fond si l'hypothèse de 
Mgr Duchesne était la vraie; et tous les textes, en définitive, 
seraient originaires de Vézelay. Si l'hypothèse de M. René 
Louis doit être retenue, ces divers textes ont une double 
origine, quelque soit le lieu de leur transcription manuscrite. 
Et si on les voit réunis sur un même manuscrit émané de 
Vézelay, on en déduira seulement que le copiste de Vézelay 
a utilisé un texte d'origine provençale en même temps qu'un 
autre d'origine bourguignonne (I). Considérons l'hypothèse 
de M. René Louis. 

Dans les perspectives de Mgr Duchesne, tous les docum
ments émanaient de l'Abbaye de Vézelay; ils se localisaient 
dans un espace de temps limité à la deuxième moitié du XIe 
et au XIIe siècles; ils constituaient une seule masse de textes 
élaborés dans un même cercle de pieux faussaires. Dans 
celles de M. René Louis, ce monolithe apparaît scindé en 
deux blocs bien distincts. En vertu de leur différence d 'ori
gine, on doit ranger les documents en deux groupes : le 
groupe bourguignon et le groupe provençal (2). 

La seule communauté qui subsiste entre les textes de cha
cun de ces groupes est une communauté d'objet: ils se ré
fèrent tous au personnage de Marie-Madeleine, à son culte, 
à sa tradition. Peut-on induire une liaison plus précise entre 
les denx groupes de textes ? Ils voisinent sur les mêmes 

(1 ) Ce la, bien entendu,reste à prouver; mais le contraire égalcmrnt. Si divcrSfs 
8ources8ontrcpérées8urle manu9crit,on ne peut voir dans leur réunion surla co pi" 
une preuve de l'lUf commune origjn~. Quo le récit de 'Mari .- ~Madd ine cn Prove nce 
SA rencontre dan s un même parchemin aVec celui du transfert de sr s reliqu l'8 t'n 

:~~:~r::~n~~,p~~rav~r~~~i~~~:r.~nr.~:o;~e dl~u~o~~~.e e::o;::~nui~·n:~. la copie Cgt 

Dans le ma.nuscrit de la B. N. 17627.foI93-95. ce n' es t pasllans r:l. ison que Fa.iI 
Ion a bit une coupure ! la critique interne manifrste Msez c};1ircmfntl'cxist nec de 
deuxsourcos{pour le moin s),cf supra, note2 de lap.1G2.Delaréunion de crs d"'lx 
sources dans un manuscrit de provenance boul'guignonne on ne peut déduire qU'III ~ s 
sont toUtCII deux d'origine bourgu ignonne. 

Sil'on devait rejeter la thèse de la double originl', ce ne serai t pas à caUSfl de 13 
présence des deux récits sur un même manuscrit. Et on ne pourrait dire comme 10 
fait.B. de Ga.iflier o.c.p.137: . Le manuscri t 17627 df! la B.N. de Paris prouve que 
le récit. de l'arrivée do Maric-MadeIt'int', de Marthe d Il,, Lazare a ét6 rédigé t' n mê
me temps et au mêmo en droit. que 10 texte de la trans lation par le chevalier Ade
lei me J. On ne saurait présumer que ce manuscrit fut ( '1 textp. original des deux réc its. 
On ne peut donc, à priori, y voir qu 'une tranflcription. Il prouve donc seuleml\Dt 
que ces deux récits ont été cop iés et non . rédigés ~ , • l' Il mêm'! temps ct au même 
endroit». Le problème de la rédaction origioell e resto ent ier. 

(2) Le groupe provençal est constitué par les deux textC'8 Omnipolenti$ Dei 
d tmentia ct Post dominicae resurrech'onis gloriam. 
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parchemins. Peut-on constater entre eux une dépendance 
et de quelle sorte ? 

Le problème de classement de ces textes est aussi celui 
de leur chronologie. Et puisqu'ils ne portent pas leur date, 
il faut commencer par la chercher. 

Pour le groupe bourguignon l'opération apparaît plus 
facile. Nous savons par une bulle du Pape Léon IX la date 
à laquelle le culte de Marie-Madeleine fut officiellement 
reconnu à Vézelay. C'est autour de cette date, 1050, que 
doivent se grouper les documents bourguignons où l'on voit 
expliqués aux fidèles, les fondements de ce culte. Le premier 
de ces fondements est la présence des reliques vénérées. 

Dans un premier groupe de notices, l'abbaye bourguignon
ne s'affirme en possession des reliques de Marie-Madeleine, 
sans révéler comment elles lui sont parvenues (1). 

Dans un deuxième est narré le transfert des reliques en 
Bourgogne. Deux récits qui, avec de notables variantes, 
content l'expédition des chevaliers chrétiens en pays d'oc
cupation sarrasine afin de soustraire les reliques aux profa
nateurs (2). 

Ce développement des explications données par les Bour
guignons, est pour Mgr Duchesne celui même de la légende. 
Pour lui les notices hagiographiques racontaut la venue de 
Marie-Madeleine et de Maximin dans le pays d'Aix faisaient 
partie de ces explications et de cette légende. Dès lors leur 
date était facile à déterminer approximativement : elles 
étaient contemporaines des récits narrant l'expédition des 
Bourguignons en terre provençale : elles répondaient à la 
même enthousiaste curiosité. 

Mais, si nous écartons, avec M. René Louis, l'origine bour
guignonne de ces notices, le fil est coupé qui les reliait aux 
documents bourguignons. Pouvons-nous encore les dater' 
par rapport à ces documents dont la date approximative 
nous est connue ? Retrouve-t-on une liaison entre les deux 
groupes après les avoir distingués ? Et quelle liaison ? 

M. René Louis a suggéré une solution qui respecte la data-

(1) Ce sont les notices Claruit autem ViCflZiacum et Miracula Vizeliaci I«ail 
(cf Faillon t. II. co l. 735-742). 

(2) Les deux relations peuvent être désignées du nom du hérOS de leur récit . Lé-
gende d'Adelelmel et l Légende de Girart 1. On Ics trouve dans Faillon t . Il, co i. 
741·744 
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tion établie par Mgr Duchesne et tont ce qni dans la thèse 
dn grand historien de l 'Eglise ne paraît pas incompatible 
avec la dualité d'origine . 

Peut-on penser avec M. René Louis que les notices pro
vençales sont contemporaines des récits bourguignons ? 
Aucun des manuscrits les rapportant n 'est antérieur au 
XIe siècle. Dans cette hypothèse, il est donc permis de sup
poser qu'ils sont de cette époque. Les documents bourgui
gnons et les documents provençaux se répondraient dans 
un dialogue qui serait celui de deux chrétientés rivales intéres
sées l'une et l'autre au culte de Marie-Madeleine (1). 

Ainsi la légende de Marie-Madeleine aurait ét é élaborée 
sous la pression des deux prétentions concurrentes incarnées 
au XIe siècle dans les deux grandes abbayes de Vézelay et 
de Saint-Victor : Vézelay ayant revendiqué la possession 
des reliques de sainte Marie-Madeleine, Saint-Victor et son 
prieuré de Saint-Maximin aurait revendiqué celle des tom
beaux. Cette riposte de Saint-Victor-Saint-Maximin se se
rait exprimée dans les Vitae racontant la venue de Marie
Madeleine et de son compagnon au pays d'Aix, conjointe
ment à celle de Marthe à Tarascon et de Lazare à Marseille. 
En retour, elle aurait suscité de la part de Vézelay les deux 
récits relatant le raid des chevaliers bourguignons en Pro
vence sarrasine par lequel se serait opéré le transfert des re
liques de Saint Maximin à Vézelay. 

L 'on aurait ainsi trois étapes dans le développement de la 
légende bourguignonne : le étape, Vézelay revendique of
ficiellement la possession des reliques; 2" étape, Saint-Vic
tor - Saint-Maximin revendique la possession des tombes 
et des lieux 'saints ; 3e étape, Vézelay expose ses titres de 
possession, le transfert des reliques de Saint-Maximin à 
Vézelay. A la première étape se rattacheraient les récits 
de miracles opérés par sainte Marie-Madeleine et la notice 
Claruit autem Viceliacum, où l'on trouve des explications 
embarrassées sur la présence des reliques à Vézelay (ces 
deux sources ne font aucune allusion à la tradition proven
çale), à la deuxième correspondraient les documents d'ori-

(1) Au sujet du premier document provença l M. Louis écrit: . En brelnou !I avons 
il faire à un manifest !} publidtaire il. la gloire de Saint·Maximin, il. la premihc trn· 
tativp. pour détourner le fl ot des pèlerins de Vézelay vers la Provenee (Louis, o. 1: . 
p.210) 
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gine provençale narrant la venne et la mort de Marie-Made
leine en Provence ; à la troisième, les deux relations succes
sives, exposant l'expédition des chevGliers bourguignons en 
Provence (1). 

A l' int érieur de ces trois masses de documents un nouveau 
classement devrait être opêré. Si l'on admet que « la légende 
de Marie-Madeleine» s'est développée sous l'action récipro
que des prétentions de Vézelay sur l'esprit des moines pro
vençaux et des prétentions provençales sur l'esprit des moi
nes bourguignons, on doit penser que les documents de la 
deuxième et de la troisième masse se répondent et qu'il y a 
entre eux liaison de réplique à réplique. L 'hypothèse est 
d 'autant plus t entante que les documents bourguigons of
frent des points de repère qui permettent de les dater avec 
précision (2) . Les documents provençaux qui en sont dé
pourvus pourraient bénéficier de la même précision par . 
référence à ceux de Vézelay. 

Trouve-t-on dans les textes de quoi justifier cette hypo
thèse ? (3). S'ils se répondent comme les manifestEs des 
deux partis concurrents, il doit y avoir des références expli
cites ou non, des unes aux autres, soit sous la forme de polé
'miques, soit au moins sous la forme d'allusions. 

Toute polémique est absente de ces documents qui sont 
tous, chacun à leur manière, un exposé parfaitement serein 
de faits tenus pour réels. Ils sont de genres littéraires t rès 
divers. Ils contiennent parfois des invraisemblances voire 
des impossibilités de chronologie, mais la plupart ont un 
aspect objectif et veulent être de fidèles témoins des faits, 
rien de plus. 

Les trois documents, dont l'origine bourguignonne est 
certaine, ont entre eux de manifest es dépendances. Ils peu
vent être datés avec assez de précision. Le premier en vertu 
de sa référence à l'abbatiat de l'abbé Geoffroy inauguré 

(1) Ces documents ont été édités par FaiIlon et par les Bollandistes , dan~ l {~ 
B. H. L. Pour 10 1er groupe , cf Fai llon t. II, 735,742, 745, 753,452; pour le 2~me 
groupe Paillon t. Il, 224etsB, B. H. L. 5459, 5487, 5450, 5458; po ur le Sème, (lC 
Faillon, t.. II,741,744, 745, 752, B. H. L. 5488, 548~\ 5495. 

(2) Ce Bont les allu<bns implicitrs qu 'il s conti -:- nnent li l'état des" relations ('nt re 
Vézday 6tlc siège épiscopal d'Autun (cf. Louis, o. c. p.187) 

(3) Cette hypothèse est celle que suggère la lecture de la thèse de M. Louis (jui 
ne rejette les eonclu~ion s de Mgr Duchesne que sur un poin t: c('luÎ de l'origine bour
guignonncdelatraditionprovcnQ&le (Louis , o.c.p. 158, 173, 196,209, 210,228 , 222 ). 
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en 1°37, le deuxième et le troisième en raison des alln~ions 
implicites qn'ils renferment à l'état des relations de Vézelay 
avec l'évêqne d'Antun : l 'nn est de la fin dn XIe, l'antre du 
début du XIIe siècle. Tous trois visent à expliquer la présence 
des reliqnes de Marie-Madeleine à Vézelay. Cependant le 
premier en date est très différent: il se refnse à dire l'origine 
des reliques. Les deux antres, an contraire, racontent le 
transfert de ces reliques, par l'expédition qui les ramena 
de Saint-Maximin à Vézelay, pour les soustraire aux Sar
razins. La différence la plus notable entre ces deux documents 
est que le héros du premier récit est un obscur chevalier. 
Adelelme, alors que celui du second est Girart de Roussil
lon. Autre différence à noter dans la légende d'Adelelme : 
les reliques de Saint Maximin sont enlevées par les cheva
liers, en même temps que celles de Marie-Madeleine ; dans 
la légende de Girart de Roussillon les secondes seules font 
l'objet du transfert. 

Entre ces deux dernières sources bourguignonnes et les 
divers documents provençaux on trouve un fond commun: 
les unS et les autres supposent la venue et la mort de sainte 
Marie-Madeleine et de saint Maximin en Provence. La lé
gende d'Adelelme et celle de Girart, comme les documents 
provençaux, affirment la présence de leurs tombeaux en 
un lieu nettement désigné: le territoire de Saint-Maximin 
dans le comté d'Aix. De toute évidence, tous dépendent 
donc d'une même tradition parfaitement localisée. 

Toutefois, la première source bourguignonne (Claruit au
lem Viceliacum) ne dit mot ni des tombeaux de Saint-Maxi
min, ni du transfert des reliques à Vézelay. On est donc t enté 
de penser que la tradition provençale s'est créée dans l'in
tervalle. De pieux faussaires auraient forgé la légende en 
créant et en mettant en circulation les textes qui rapportent 
la venue de Marie-Madeleine et sa mort en Provence. Pour 
Mgr Duchesne, les créateurs de la légende étaient les moines 
de Vézelay. Pour M. René Louis, ce sont ceux de Saint Vic
Victor-Saint-Maximin. 

Au fond, M. René Louis a conservé l'hypothèse fondamen
tale de Mgr Duchesne : la création de la légende de Marie
Madeleine dans l'intervalle de temps qui sépare la première 
source bourguignonne des deux autres. Car, tout en écar-
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tant la thèse de Mgr Duchesne sur l'origine bourguignonne 
des docnments, M. René Louis veut conserver l'ordre chro
nologiqne des docn'ments établi en fonction de cette thèse. 
Et la solntion qu' il propose va être faussée par ce souci. 

La source des récits de la venue de Marie-Madeleine en 
Provence s'avérant provençale, si elle est contemporaine 
-des récits du transfert des reliques qui est bourgnignonne, 
il faut supposer entre les deux sources une espèce de dialogue. 
Dans la création de la légende, Vézelay et Saint-Victor sont 
en concurrence: et c'est une sorte de duel qui se joue entre 
les deux grandes abbayes. Contre cette ingénieuse théorie 
" du duel Il Provence-Bourgogne, B. de Gaiffier a fait des ob
jections pertinentes en se basant sur l'état de la tradition 
manuscrite : " il semble bien que le t exte supposé par M. 
René Louis, d 'origine provençale, ait surtout été répandu 
dans le nord de la France. Imagine-t-on que la propagande 
des moines de Saint-Victor et de Saint-Maximin ait été ef
ficace au point de disséminer un peu partout dans le nord 
ce que M. Louis appelle le manifeste provençal . ? On a 
plutôt l'impression que tous ces documents ont été mis en 
circulation au nord de la Loire et donc par Vézelay (1) Il. 

On pourrait objecter en faveur de la thèse de M. Louis, 
que les manuscrits qui sont dans nos mains ne remontent 
pas en deçà dn XIIe siècle: or, le « duel )) qu' il suppose se 
serait joué vers le milieu du XIe. Une fois la partie jouée, 
les résultats reconnus et l'accord établi entre Vézelay et la 
Provence, l'abbaye bourguignonne se devait de manifester 
son accord: il est tout naturel qu'elle ait entériné la tradition 
provençale une fois que cette tradition se fut imposée à elle. 
Mais il ne serait pas naturel du tout que cette tradition se 
fût imposée sanS résistance; et les textes de l'une et l'autr.e 
partie devraient en porter les traces. Lisons les textes (2), 
Justifient-ils l 'hypothèse du « duel », et celle, sous-jacente, 
de la création de la légende simultanément en Provence 
et en Bourgogne ? 

Les documents d'origine provençale se présentent comme 

(1) B. de Gaiflicr, o. c. p.l36. 

'2) En attendant qu'ait vu le jour l'ouvrage de M. l'abbô Saxer annoncé par 
l es Analecta BoHandian(1, l. c. p. 137, note 4-, nous devons nous référer pour cette 
leeturcàlaB.H.L.ouàl"'ail lon. 
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les témoins d'nne tradition . Ces documents sont fort divers: 
deux d 'entre eux se tronvent transcrits snr des manuscrits 
postérieurs au XIe siècle côte à côte avec un sermon d 'Odon 
de Cluuy qui est du Xe siècle et les relations de Vézelay qui 
s'échelonnent au XIe et au début du XIIe siècle. Ce sont 
des textes hagiographiques, des Vitae (1) , racontant la venue 
et la mort de Marie-Madeleine en Provence. Ils sont brefs et 
dénués de merveilleux; ils se référent tous les deux aux sar
cophages de Saint-Maximin (2). 

Une autre hagiographie qu'on ne trouve pas dans ces ma
nuscrits et qui se donne pour auteur Raban Maur a le méme 
objet et reproduit un passage identiqne à celui des Vitae. 
Les autres textes relatifs à la tradition provençale ont été 
écart és par Dnchesne comme apocryphes ou interpolés . 

Et si l'on s'en tient aux seuls documents hors de contesta
tion, on cherchera en vain, semble-t-il, dans ces témoins de 
la tradition provençale des allusions à la production littérai
re des Bourguignons: l'objet même de cette production leur 
SEmble inconnu; ils sont muet s sur le culte de Marie-Made
leine à Vézelay. Mutisme intéressé, dira-t-on: les Proven
çaux sont en concurrence avec les Bourguignons. Mais si 
Vézelay et Saint-Maximin sont en concurrence, CODlment 
s'entendent-ils pour créer la légende et l'exploiter ? Les 
t extes ne montrent pas cette opposition, mais pas davan
tage cette entente. Au reste, l'hypothèse d 'une entente com
me celle d'une opposition suppose les Provençaux contem
porains du culte de Marie-Madeleine à Vézelay. Or, c'est 
précisément ce qne l 'on ne voit pas. 

Toutefois, en fouillant les t extes on pourrait relever en fa
veur d'une indépendànce, la finale de l'un des documents, 
«:tlni conservé sous l'incipit Omnipotentis Dei clementia (3) . 
Cette Vita se termine comme les autres par la mention du 
lieu où les corps des saints (Marie-Madeleine et Maximin) 
ont été ensevelis et de l'église d'une admirable grandeur, 
élevé en l 'honneur du bienheureux Maximin et " qui . . . , au 

{I l Ce sont; les tf'xt.r-s qui commf'nccnt par les mots Post domin1~cae rtsurrtttionis 
ct Omnipolenlis Dei Oletnentia (Faillon, o. c. t. Il , col. 439-436 , 573-574). 

(2) II faudrait ajouter à ces t.ext.es un fragment reprodu it par certains m:l.OUS
l'lr its d' un gen re littéraire très dHfércnt. C'''st un récit des mira clesdc Mari l' -Made
tei nc oùlesavcnturp.s du eouple princier de Mars!' iIIetiennentlap laccd'hor.neur. 

(3) d Paillon, t. 1I ,coJ.573 cLss . 
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ntilieu d 'un royaume qui demeure absolument désert par 
l'effet de la violence des Sarrazins, reste cependant encore 
debout dans la splendeur de ses murs. » 

La dernière partie de cette finale serait-elle une allusion 
et une réponse indirecte à un passage de la relation de Vé
zelay où il est dit que les déprédations sarrazines n 'ont rien 
laissé subsister de l'antique splendeur de la grande abbaye 
provençale ? A priori, il n'y a pas impossibilité; mais rien 
dans ce t exte ne nous force à le penser. La plupart des Vitae 
se t erminent sur la vision de l'église bâtie sur les tombeaux 
saints; celle-ci s'arrête au fait que l'église est « restée debout D 

au milieu d'un pays qui, « par suite des violences sarrazines, 
demeure tout à fait désert». -Cette circonstance assez re
marquable met en relief l'église qui apparaît ainsi « dans 
la splendeur de ses murs. » Il était juste que le moine proven
çal, aut eur de ces lignes, t erminât sa narration sur ce trait. 
Point n 'est besoin de recourir à l'idée que cette finale répond 
à une allégation d 'un document de Vézelay, elle se justifie 
par le contexte. 

Et d'ailleurs, si cette finale était une allusion à un docu
ment bourgnignon, il faudrait admettre qu'elle fut la seule 
dans un t exte qui serait une réplique à ce document. Grave 
invraisemblance, qui fait apparaître un nouvel argument 
contre cett e hypothèse. Si le document provençal Omnipo
tentis Dei ... ét ait contemporain des légendes bourgnignon
nes, il ne manquerait pas de protester contre certaines de 
leurs allégations. Ainsi, les textes ébranlent-ils dn même 
coup l'ordre chronologique des textes adoptés par M. Lonis 
et l'hypothèse du « duel » qui en est solidaire. Le mutisme 
des t ext es provençaux à l'égardde la légende bourgnignonne, 
alors que les bourguignons se réfèrent à la tradition pro
vençale, nous autoriserait à présumer les premiers antérieurs 
aux seconds. Mais cette antériorité résulte des t extes eux
mêmes. 

La finale d'Omnipotentis Dei ... comporte une indication 
assez précise de l'époque de sa composition. Relisons la 
finale: « L'église d'une admirable grandeur, élevée en l'hon
neur dn bienhenreux Maximin» et « qui . .. , au milien d 'un 
royanme demeuré absolnment désert par l'effet de la vio
lence des Sarrazins, reste,cependant encore debout dans la 



splendeur de ses murs. )) Cette église ne peut pas être la basi
lique élevée au XIVe siècle après l'inventiou des reliques 
de Marie-Madeleine puisque ce texte se trouve dans des 
documents du XIIe. Elle n'est pas davantage du XIIe ou 
du XIe siècle, puisqu'aucun texte de cette époque n'en parle 
(1) : elle est antérieure aux expéditions sarrazines et leur 
a survécu. Mais le « royaume dans lequel elle se trouve de
meure par l'effet de la violence des Sarrazins tout à fait 
désert)) (2). Et voilà ce qui nous permet de situer ce docu
ment dans son époque. 

Même en faisant la part d'une exagération possible dans 
un texte qui cependant ne comporte nulle outrance, on 
n'aurait pu écrire au XIIe siècle ni noême au XIe que « le 
royaume où se trouve Saiut-Maximin demeurait tout à fait 
désert. Le pays de Saint-Maximin au début du XIe était 
bien vivant comme l'atteste la charte de I038. Ce document 
ne peut donc être sensiblement postérieur à l'an IOOO (3). 
Son origine est-elle encore plus ancienne ? En tous les cas, 
elle est antérieure au premier document bourguignon. Il 
en est de même pour les deux autres textes. 

Les fragments Post dominicae resurrectionis et Omnipo
tentis Dei (non p'us que la Vita du pseudo Raban Maur) 
ne comportent, ni l'un ni l'autre,ancnne allusion à la légende 
de Vézelay ; ils ne peuvent donc en aucune manière être 
des répliques aux documents bourguignons. Cette seule rai
son nous donne à penser qu'ils ne sont pas contemporains 
de ces documents. Mais nous avons, pour eux aussi, une 
preuve directe de leur antériorité. 

Dans ceS deux documents on rencontre un passage qui 
leur est commun. Celui qui signale les sarcophages de Marie
Madeleine et de Maximin, les miracles qu'ils suscitent et les 
marques de grande vénération qui leur sont données. Ce 
passage se termine par des indications très précises sur « l'ab
baye » de Saint-Maximin. Ce monastère, y est-il dit, est ap-

(1) Loa réc its bourguignons sur l'enlève ment des relique s mentionnent 1('9 tom
b laux, non l'égli se. L'é'l'lise o'cst d'ailleurs pas mentionnée dans la charte d'aequf
sition des torrcs de St Maximin par St Victor en 1030, cf. 7. 

(2) quae ... quant vis Saracenorum vioZentia iUud in quo est Tegnum maneat pt.r
mBXime desertum ... (Faillen, t. lI, col. 574). 

(3) C'cst en 975 que les Sarrazins furent définitivement chassés dc Provence
par la pri se de la Garde Freinet dans les monts des Maures. 
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pelé l'abbaye de Saint-Maximin. Très richement dotée 
de biens et d'honneurs, elle est sise dans le comté d 'Aix 
précité» (1). 

A quelle époque pouvait-on parler d'une" abbaye de Saint
Maximin, très richement dotée de biens et d'honneurs ? " 
Au XIve siècle ? Assurément et c'est à cette époque que 
Duchesne semble sitner le pseudo Raban Maur en raison 
de sa transcription sur des manuscrits du XIve siècle (2). 
Duchesne ignorait,au moment où il composa sa Légende de 
Marie-Madeleine, le manuscrit du XIIe siècle déCouvert à 
Montpellier (3), mais ignorait-il les manuscrits de la B. N., 
remontant au début du XIIe où est transcrit le passage 
en question ? (4). 

La date d 'un manuscrit n'est qu'un indice limite de l'épo
que d'un texte. Pour celui-là, si sou édition originale n'était 
pas antérieure au plus ancien mauuscrit, il serait de la fin 
du XIe siècle et donc contemporain de la légende d'Ade
lelme. Nous avons vu quelle était l'impossibilité de considé
rer comme contemporains des docnments bourguignons les 
documents provençaux qui les ignorent. Au reste, le XIe 
siècle, qni est celni de la légende bonrguignonne et du culte 
de Marie-Madeleine à Vézelay, n'est pas encore celui de 
l'abondance pour Saint-Maximin. Les moines de Saint-Vic
tor, rentrés en possession de l'église de Saint-Maximin par 
une charte de donation de 1038, n'ont pu y établir d'abord 
qu'un petit nombre de moines et encore au XIIe siècle il 
n'y a autour du tombeau de Marie-Madeleine, qu'un modeste 
prieuré (5). 

Nons sommes donc obligé de remonter au-delà du XIe 
siècle. Or, le xe siècle est l'époque des pins dures incursions 
sarrazines, de la grande désolation pour la. Chrétienté mais 

(1) Voemur aultm iZlud t!lonasltrium Maximini abbatia rtbtts honoribusqu~ valdr 
ditatum ; quod Mt contructum in praelato Aquensi comitalu. 

(2) CfDuehesDco.c.P, 343 note 2. 
(3) Il est lIa bibliothèque de la Faculté de Médecine, t. III, 117·139. 
(4) Cf Faillon, o. c.t. II 
Sur ces manuscrits le passa.ge f.D question se trouve incorporé à la notice Post 

dominicat resurrectionis . non à la Vila du pseudo Raban Maur. 
(5) Cet état de choses g'cxpJique par le transfert des reliques il Vé:lelay qui attire 

le flot des pèlerins. Une bulle de Pascal II en 1112 parle encore DOD du monastère ,_ 
mai, du prieuré de Saint-Maximin: cl Albanès, Le Couvent rayald~ Saint-Maximin, 
p. 9. 
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surtout pour la Provence ... Et le texte précédemment ci
té (1) nous y montre l'église de Saint-Maximin seule épargnée 
au milieu des ruines, dans un pays « tout à fait désert n. Il 
nous faut donc remonter au IX" siècle pour qu'il soit pos
sible de parler d'une « abbaye de Saint-Maximin» très riche 
ment dotée de biens et d'honneurs. 

C'est d'ailleurs au IX. siècle que les Bollandistes placent la 
Vila du pseudo Raban Maur (2). Quels sont les rapports entre 
la Vita apocryphe et la notice Post dominicae resurrectionis ? 
Le passage qui vient d'être examiné se trouve dans les deux 
documents. A-t-il son origine dans une source Commune 
disparue, on'bien dans l 'nne de ces denx-ci ? 

Le texte snggère une hypothèse. On trouve dans la plu' 
part des manuscrits qui transcrivent cette brève notice un 
prologue où sont mentionnés les récits plus prolixes (Proli
xioris materiae stylo) rapportant la venue de Marie-Made
leine de Palestine en terre provençale (3). Le pseudo Raban 
Maur pourrait être un de ces récits et le seul qui ait été con
servé (4) ; en ce cas, il serait antérieur. 

Quoiqu'il en soit la Vita du pseudo Raban Maur ct la 
notice Post dominicae resurrectionis ne peuvent être posté
rieures a11 IX" siècle. EUes nous montrent une tradition pro
vençale déjà bien établie au IX" siècle. Le silence de certains 
textes postérieurs à cette date et, en particnlier, celui du 
plus ancien document bourguignon (les Miracula qui sont 
du second quart du XI" siècle) ne fait pas obstacle à cette 

(1) Onmipolenlis Dei clemenlia, 685. 

(2) Aclasanctorum, Oct., p. 446. 

(3) Licel plerisque relationis scrws, pTolexioris maleriae stylo mandala qualiter 
beata Maria~Ma(fdaUne, dillina ordiname clemenUa cum sancto Maximino mare 
transierit et in Aqmnsem regni Provinciae regionem pervenerit. Par ces rêc its pro~ 
lixes ne peuvent être désignés les textes de la légende bourguignonne.; ces tcxtf!ij 
eelimitcnt à. lavio posthume deMarie-Madeleine; aureste,il s ne sont pas du IXe 
sjèelc . 

(4) A moins qu'on no puisse faire remonter à cette haute époque le fragment 
empreint de merveilleux narrant les miracles de Marie-Madeleine auprès de la reine 
de Marseille , cf SUPTa , p.170 . Au sujet de ce prologue qu'on ne trouve pas dans tous 
les manuscrits le problème se pose de savoir s' il a été ajouté après co up ou bien 
retranché comme inutile dans les transcriptions faites au XIIe siècle. S'Ha été 
ajouté au XIIe siècle seulement, on s'étonne de n'avoir pas conse rvéles récitsaux
quels il fait allusion et quino peuvent être les récits bourguignons qui ne nous di
sent rien de la vie de Marie-Madeleine. Cette adjonction auraite ulieuplutôtàune 
époque antérieure aux invasions et à l'anarchie du Xe siècle. Le prologue pourrait 
être du IXe sièole comme le reste de la notice. 
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conclusion. Il s'explique suffisamment par des raisons tirées 
des textes (1) ou de leur contexte historique (2). 

Ainsi l'étude des textes nous amène à abandonner l'idée 
de l'interdépendance des documents bourguignons avec 
les provençaux. En même temps que cette hypothèse, est 
écartée celle de leur simultanéité. Ils ne sont ni de la même 
origine, ni de la même époque. Il y a entre eux un fond com
mun, celui de la tradition concernant la venue de Marie-Made~ 
leine et de Maximin en Provence; cette communauté ne peut 
s'expliquer que par une dépendance commune de ces t extes 
à l'égard de cette tradition. Au reste, l'empire exercé par 
cette tradition est assez fortement concrétisé dans un mo
nument auquel se réfèrent tous ces textes : les tombeaux 
de la crypte de Saint-Maximin. 

La tradition provençale a-t-elle été connue de Vézelay par 
les documents que nous possédons? C'est assez vraisembla
ble. Un indice nous en est fourni par la présence côte à côte 
sur les mêmes manuscrits des documents bourguignons 
et de certains documents provençaux. Mais il ne faudrait 
pas majorer cet indice et en déduire que la tradition pro
vençale n 'a pas été connue des Bourguignons par d 'autres 
sources que ceS documents. L'absence de dépendance lit
térale entre les textes bourguignons et les provençaux nouS 
invite mêm~ à penser le contraire. 

Quel que soit à l'égard de ces documents provençaux son 
degré de dépendance, la « légende)) bourguignonne est mani
festement dominée par la tradition exprimée dans ceS docu
ments. Cette dépendance apparaît déjà dans les textes. La 
« légende)) bourguignonne s'appuie comme celle de Proven
ce sur les sarcophages de Saint-Maximin. 

Ces sarcophages semblent donc avoir occupé un rôle im
portant dans la tradition . Les documents provençaux in
sistent sur celui qu'ils attribuent à Marie-Madeleine : « On 
montre, disent-ils, son sépulcre de marbre blanc qui porte 

(1) Le sermon attribué A Odon de Cluny et qui est général~mcnt considéré com
mil du Xc siècle ne fait pas allusion à. la tradition provençale. Tiesé des textes de 
J'l'::erituro Sainte et dos Pères , il ne dit de Sainte Marie-Madeleine que ce qui et 
dans l'Evangile et qui seUl devait être dit dans le cadre d'une prédication bien dé
fin ie qui par les textes sacrés s'adressait à la foi des fidèl es. 

(2) C'est le cas des Miracula de Vézelay dont le silence manifestement gêné est 
un silence voulu et intéressé. 



une sculpture la représentant lorsqu'eUe vint au Seigneur 
dans la maison de Simon et qu'elle lui rendit un pieux de
voir, ne rougissant pas, en pleurs au milieu des convives, 
de lni offrir le parfum de sa sépulture » (I). 

Ce « sépulcre de marbre blanc » n'est évidemment pas 
un autre que le « sépulcre d'albâtre» dont parle la légende 
de Vézelay. Bourguignons et Provençaux sont d'accord 
pour reconnaître sur le sarcophage une sculpture représen
tant la scène évangélique de l'onction de Béthanie. L'état 
actuel du monument ne nous permet pas de vérifir ces allé
gations. Le couvercle du « sépulcre d'albâtre» a été auéanti 
par l'effet d'une érosion mnltiséculaire due aux violences 
de la dévotion des fidèles. Nous ne pouvons donc en con
naître la sculpture que dans les allégations des textes an
ciens. Mais ces allégations ont une force singulière en raison 
de la. diversité des sources. 

Pour Mgr Duchesne, ces textes étaient tous contempora.ins 
et originaires de Vézelay ; ils créaient la légende dont le 
point de départ était le voyage d'un moine bourguignon 
en pays provençal et la découverte d 'un bas-relief qui, avec 
beaucoup d'imagination, aurait représenté une scène de la 
vie de Marie-Madeleine. Mais cette découverte eût été fort 
contraire aux intérêts bourguignons qu'elle voulait servir. 
En outre, Mgr Duchesne confond ce couvercle avec les pan
neaux de face du sarcophage où tout le monde s'accorde à 
lire avec lui des scènes de la Passion du Christ . Il semble 
que lni nit manqué une description exacte des tombeaux, 
qn'au reste il a négligé d 'aller voir et il attribue à un moine 
bourguignon du XIe siècle, une confusion dont il est le créa
teur (2) .. M. René Louis en a fait ressortir l'invraisemblance. 
Cependant M. René Louis semble attribuer la même erreur 
intéressée au moine provençal qui, le premier, décrivit le 
bas-relief scnlpté sur le « sépulcre de marbre blanc » (3). 
Peut-on penser qne les moines de Vézelay eussent accepté 

(1) Ce paSS8,gt' cst extrait du fragment Post Dominical! Resutrectionis . . . cf 
FaiJlon, o. c., t. 11, col. 441. Une semblable mention se trouvedall8 le pseudo Raban 
Maur (Chap. (5). 

(2) Duchesne, Fastes épiscopaux, p. 331-332. 

(3) Sur ee point M. Louis ne met pas en question la. thèse de Mgr Duohesne et 
semble Ja suivre de confiance, ce quil'entratne à faireJa même co nlusion que lui 
eotre les pan neaux de face du sarcophage et ceux du couvercle. (Louis o. C. , p. i6?). 
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cette interprétation s'ils avaient pu la mettre en doute ? 
En réalité, M. René Louis ne va pas jusqu'au bout de sa 
décoùverte. Si les Bourguignons n 'ont pu créer une inter
prétation qui leur était contraire, ils n 'ont pu la laisser créer 
sans protest ation; et l'auraient-ils adoptée, à peine créée ? (1). 

L'interprétation du sarcophage de Saint-Maximin est , 
en réalité donnée par des documents qui sont antérieurs de 
deux siècles à ceux de Vézelay. Comme la tradition proven
çale qui s'appuie sur elle, cette interprétation s'est imposée 
à la puissante abbaye bourguignonne. I:aurait-elle pu si 
elle avait été démentie par l'évidence ? 

En manifestant la dualité d 'origine des documents, M. 
Louis a souligné l'opposition d'intérêt s existant entre Bour
guignons et Provençaux. Cette opposition instituait entre 
ces deux centres un contrôle mutuel qui s'opposait à la créa
tion d 'élément s légendaires contraires à leurs intérêts. La 
tradition provençale ne se fût pas imposée aux Bourguignons 
si elle n'avait existé avant eux. Or, elle s'est imposée. C'est 
bien ce que nous discernons à travers les textes. 

Les text es nons ont montré la tradition provençale établie 
sur le solide fondement des sarcophages de Saint-Maximin, 
bien avant que le culte de Marie-Madeleine eut fait son ap
parition à Vézelay. Le classement que nous avons tenté 
entre les divers documents manifeste l'antériorité du culte 
provençal. Une étude plus poussée de ces documents ",on
tre quelles possibilités de synthèse sont offertes à pa rtir de 
ce prem.ier résultat. 

L'hypothèse d'une tradition provençale préexistante qui 
a été dégagée spontanément des textes provençaux se trouve 
confirmée p ar les textes bourguignons. Le seul fait de l'ho
mogénéité du contenu de ces deux groupes de t extes divers 
par l'origine confirme cette hypothèse . Quand on a vu que 
les document s ont deux pays d'origine: Provence et Bour
gogne, quand on a remarqué la divergence d'intérêts des 
deux groupes dont ils émanent, on ne peut expliquer leur 
continuité et lenr homogénéité foncière que par la continui
té et l'homogénéité d'une tradition qui les domine parce 
qu'elle leur est préexistante. 

(1) Da.ns la. data.tion de Mgr Duchesne, conservée par M. Louis, les documents 
bourguignons sont contemporains des provençaux. 
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La bonne entente que l'on constate entre les deux grandes 
abb'ayes jusqu'à la découverte de 1279, ne fait que souligner 
la pnissance de cette tradition. Dira-t-on que cette bonne 
entente peut bien avoir été le fruit d'un calcnl habile ? Les 
moines de Saint-Maximin et ceux de Vézelay se seraient 
mis d 'accord pour forger la donble légende de la venne de 
Sainte Marie-Madeleine en Provence et de l'enlèvement de 
ses reliqnes à Vézelay. Ce machiavélisme eût été la pire des 
maladresses comme la suite l'a montré. Mais nous avons la 
preuve qu' il n'a pas existé. Revenons aux textes. Nous y 
voyons que les moines de Vézelay n'ont pas adopté de leur 
propre monvement la thèse de la venue de sainte Marie
Madeleine en Provence; ils ont même tenté de l'écarter. 

Les débuts du culte de Marie-Madeleine à Vézelay sont 
pleins d'obscnrité : l'abbaye fondée en 859 par le co .te 
de Vienne, Girart, était sons le patronage « de la Mère de 
Dien et des Saints-Apôtres », comme on le voit dans les deux 
bulles papales de 863 et 879. Sainte Marie-Madeleine ne fait 
son apparition dans les textes , qu'aux environs de 1040. 

Un document de cette époque, les Miracula Vezeliaci (1) 
relate les grâces et les miracles dus à l'intervention de la 
sainte. On y trouve la première mention des reliques et du 
culte de Marie-Madeleine à Vézelay. Or, à cette époque, les 
moines bourgnignons expliquaient la présence des reliques 
dans lenr abbaye sans se référer à une tradition provençale. 
C'est ce que nous montre un document contemporain, les 
Gesta de Baudry de Cambrai: on y lit en effet, qu'ils t enaient 
ces reliques du « vénérable Badilon, qui, à ce qu'on raconte, 
rapporta le corps de Marie-Madeleine de J érusalem en Bour
gogne à Vézelay» (2). Voilà ce que racontaient les moines 
aux pèlerins trop curieux. Selon les Gesta de Cambrai, les 
reliques étaient venues de Jérusalem directement. 

Ignoraient-ils l'existence de la tradition provençale ? Dou
taient-ils de sa véracité et en escomptaient-ils l'extinction ? 
Redoutaient-ils les revendications des Provençaux sur leurs 
reliques ? En tous cas, il est clair qu'ils se fussent t enus à 
l'explication des Gesta qni était simple et Sans danger, s'ils 

(1) Miracula Vezdiaci facia, Faillon, t. II, col. 735-747, 745·752. 
(2) Gesta episcoporunt Oameracensium de Baudry de Cambrai, cités par R. Louie, 

o.c.p.1SS.Le9 Geslasont de 1041-1043 et donc contemporains des Miracula. 
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n'avaient été forcés de se rallier à celle, moins simple et moins 
avantageuse pour eux, qu'ils adoptèrent finalement. 

La comparaison des Gesta de Baudry de Cambrai et des 
Miracula Vizeliaci montre chez les moines de Vézelay un 
réel embarras. Les Miracula sont essentiellement une rela
tion des miracles accomplis par les reliques de sainte Marie
Madeleine ; mais, en outre, ils se préoccupent de répondre 
aux demandes d'explication sur l'origine de ces reliques. Cette 
réponse est curieuse : on n'y trouve pas l'explication rap
portée par les Gesta. Aux demandes des pèlerins, on oppose 
quatre raisons qui leur interdisent de douter de la réalité 
des reliques. Des quatre raisons alléguées, les trois premières 
ne répondent pas à la question. La quatrième nous éclaire 
sur l'embarras des moines bourguignons et leur prudente 
réserve. « En dehors de Vézelay, nul lieu du monde ne re
vendique la possession des reliques de Marie-Madeleine. » 

Mgr Duchesne concluait de là que le culte de Marie-Made
leine n'était pas encore né à Saint-Maximin (1). Mais, lisons 
le document bourguignon: il ne parle que des reliques. S'il 
y a quelque part un autre culte à Marie-Madeleine, une 
tradition autour d'un tombeau, l'auteur du document ne le 
nie ni ne l'approuve ni, nécessairement, ne l'ignore: il se 
tait. 

De ce silence sur la tradition provençale on ne pourrait 
rien conclure ; mais il coïncide avec un autre silence : les 
M iracula ne disent rien du transfert des reliques par Badi
Ion de Jérusalem à Vézelay. 

Dans un document qui répond aux demandes d'explica
tion sur la présence des reliques, Vézelay se garde de donner 
la réponse qui, cependant , a cours à Vézelay parmi les pèle
rins comme l'attestent les Gesta. Qu'est-ce qui retient l'ab- . 
baye bourgnignonne de publier cette explication qui est 
donnée aux pèlerins ? La légende de Badilon ramenant de 
Jérusalem les reliques eût satisfait les curieux, et on ne cou
rait aucun risque à la répandre, à moins que ces reliques 
n'eussent une histoire et que cette histoire ne fût connue 
et conservée par des gens décidés à la défendre, et capables 

(1) Fas~es. t. l , p. 329. On trouvera à la même place l'analyse du document que 
nous VenODS de résumer, et Bur lequel Mgr Duchesne exerce Bon ironie. 



- 180-

de le faire. Ce qui empêche Vézelay de fournir l'explication 
commode et claire est très vraisemblablement cela même 
qui l'obligera d 'adopter un peu plus tard (1) une explication 
moins commode et moins claire. L'existence d'une tradition 
provençale bien établie et la pression qu'elle exerça explique 
l 'abandon par Vézelay de sa première position. 

Cet abandon, qni sera consommé à la fin du siêcle par 
l'adoption de la tradition provençale, est déjà impliqué dans 
le silence des Miracula . Ce silence n'est-il pas, de la part de 
Vézelay, l'aveu d'une impuissance à répondre à la qnestion 
de l 'origine des reliqnes ? Les Gesta montrent qn'à cette 
époque la question était posée. La comparaison des Gesta 
et des Miracula nous montre que Vézelay n'était pas libre 
d'y répondre à son gré. 

La seule existence de la tradition provençale explique as
sez le recul et le silence gêné de la grande abbaye bourgui
gnonne. Mais ce silence et cette gêne sur la provenance des 
reliques s'accompagnent d 'une singulière force d 'affirmation 
de leur identité. Or, cette affirmation sera corroborée à la 
fin du siêcle par la légende du transfert des reliques. Cette 
légende qui contient à la fois la reconnaissance de la tradition 
provençale et l'explication des droits de Vézelay ne don
nerait-elle pas la clé de la double attitude des Bourguignons 
dans les Miracula ? Examinons donc cette légende (2) . 

La légende d'Adelelme reprise par celle de Gérard de Rous
sillon raconte le même événement : le transfert des reliques 
de Marie-Madeleine par l'heureuse expédition d 'une troupe 
de chevaliers bourguignons en Provence alors soumise à 
l'envahisseur sarrazin . Ce sont les deux relations succes
sives d 'un même fait . Dans la première , le héros du rêcit 
est le chevalier Adele\me, frère de l'abbé Eudes; dans la 
seconde, c'est Girart de Roussillon , le fondateur de Vézelay, 
le paladin que les chansons de geste du XIe siècle avaient 
rendu célèbre. 

(1) La légende d'Adelelme expliquant la prO'"eJ\ :".. TlCf' des rf' liquf8 eFt ile !:l ~c
conde moitié du siècle: elle est postérieure aux Oe~la j,t aux Miracula d'un demi 
siècle au maximum et peut-être de b~aucoup moins. Il faut la situer entre 1050 et 
1090 pour le s raisons avancées plu s hau t p. 

(2) Nous emp loyons ce mot , non au sens qu'il a nri ll dans l<l langage cOl1r~nt' 
maisdanslesensquilavaitauXIIe8iècle;ildé8igl1!1.itJ ~s rcl'u · i1 e hagiographiq urs 
t rès divcrs que l'on devait lire damla,leeturc publiqucdu réfectoir etrllequ' d l fiC 

pratiquait danalca grandes abbayl's et qui portaient à raison de cl'tte dcstin:\tion 
le nom de legenda. 
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Le genre littéraire de ces denx récits est équivoque. Ils ont 
tous deux une saveur épique très prononcée qui ne les em
pêche pas d'avoir des prétentions bistoriques. Tous les per. 
sonnages en cause, sont connus par l'histoire, sauf Adelelme. 
Adelelme ne serait-il pas le véritable héros de l'affaire, que 
son obscnrité a dû faire écarter au profit dn populaire Girart 
de Roussillon ? Les dates sont manifestement fausses. L'ab
baye de Vézelay fondée en 859 par le comte Girart n'a pu 
recevoir les reliques en 749. Mais les dates sont données. Ces 
légendes ont donc un certain caractère d'historicité, celui 
qu'elles pouvaient avoir au XIe siècle. 

A première vue, le réel et le fictif sont mêlés dans ces récits. 
Si on élague tout ce qui est mauifestement faux et tout ce 
qui est invraisemblable, il reste un enlèvement de reliques 
opéré par une abbaye aux dépens d'une autre abbaye, mais 
justifié par le besoin de mettre ces reliques en sûreté. Les 
transferts plus on moins consentis et même les vols à main 
armée sont pratiqués couramment sur les reliques au Moyen
Age. Celui-là n 'a rien d' invraisemblable. 

A quelle époque fnt-il opéré? L'année 749 donnée par les 
deux légendes manifeste l'ignorance et la maladresse de leur 
rédacteur. Vézelay fut fondé en 859. On ne peut donc re
monter plus haut . Entre cette date et l'époque des Mira
cula, il y a près de deux siècles. Le silence du cartulaire de 
Vézelay sur Marie-Madeleine nous obligerait-il à descendre 
jusqu'au XIe siècle ? La présence des Sarrazins dans les 
monts des Maures et dans le massif de la Sainte Baume, est 
douteuse à cette époque (1). Un raid de chevaliers chrétiens 
dans ce pays n'est plus vraisemblable aux environs de l'an 
1000. Il n'est dOllC pas permis de situer le transfert des re
liques au siècle où parurent les M iracula. Le silence du car
tulaire de Vézelay n'est pas probant. Cependant on a tiré 
argument de ce silence contre la réalité du transfert comme 
de celle de la tradition. Il est vrai que Marie-Madeleine est 
restée absente jU9qu'en 1050 de la titulature de Vézelay et 
qu'il n'y a pas dei trace du culte de Marie-Madeleine à Véze
lay avant les Mirr.cula qni sont certainement POStéri. 'euresà 
1040. Que faut-il len déduire ? Après leur pieux larcin, les --;;;; ' .... ·_ .. l .. ~"· ,,_. -''' .. ' ..... ,. ",. 

i 
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moines de Vézelay devaient être partagés entre le désir 
d'en faire connaître l'objet et le souci d'en dissimuler l 'ori
gine. Les reliques n'avaient pas été purement et simplement 
~olées ; leur enlèvement pouvait même se justifier par l'in
térêt de leur conservation. Il n 'est pas invraisemblable que 
des moines de Saint-Victor y aient prêté la main. Qui sait 
même s'il n'y avait pas à Vézelay des réfngiés de la grande 
abbaye provençale ruinée par les Sarrazins ? Bref, Vézelay 
avait acquis des droits sur les reliques; mais Saint-Maximin 
avait-il perdu les sieus ? La situation juridique n'était pas 
nette. La prudence commandait-elle un silence complet ? 
A conp sûr, une grande réserve. Tout s'est passé comme si 
les moines bourguignons avaient adopté, après de longues 
tergiversations, une solution moyenne: affirmation de l'iden
tité des reliques, silence sur leur origine. C'est l'attitude 
prise dans les Miracula. La prudence ne commandait pas 
autre chose. 

Il est fort possible que plusieurs générations de moines 
aient observé la même attitude sans qu'ils en aient confié 
l'expression au parchemin. L 'idée de faire authentiquer le 
transfert des reliques par Rome en introduisant le nom de 
sainte Marie-Madeleine dans la titulature de Vézelay n'a 
pas dû venir à l'esprit des moines du jour au lendemain. 
D'ailleurs les moyens de réaliser cette idée eussent manqué. 
Vézelay, aux dires des Miracula, demeura en grande déca
dence jusqu'à l'abbatiat de l'abbé Geoffroy qui obtint de 
Léon IX en I050 la bulle où le nom de Marie-Madeleine est 
ajouté à celui de la Mère de Dieu et des saints Apôtres dans 
la titulature de l'abbaye. Jusque-là les moines bourgui
gnons étaient demeurés faibles et incertains de leur droit 
à posséder les reliqnes. On comprend leur gêne et leur réserve. 

Le silence des textes n'a donc rien de probant contre la 
réalité du transfert et il ne nous permet pas de situer cet 
événement dans le laps d'un siècle et demi au cours duquel 
il a pu se produire. 

Si nous considérons non plus seulement les silences des 
textes, mais leur contenu positif, nous y trouverons aisément 
la trace de la réalité du transfert. Ici encore, il faut commencer 
par confronter les Miracula de Vézelay et les Gesta de Cam
brai. 
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On n'a pas assez remarqué jusqu'ici la complexité de l'at
titude des moines de Vézelay telle qu'elle se dessine dans les 
Miracula. Catégoriques sur l'identité des reliqnes de Malie
Madeleine, ils sont hésitants et, finalement, se taisent sur 
la provenance de ces mêmes reliques. La crainte de s'exposer 
aux revendications des Provençaux ne suffit pas pas à expli
quer leur silence. Et d'ailleurs, cette crainte aurait dû, si 
elle était la plus forte, les retenir d'affirmer l'identité des 
reliques. Autre chose empêche les Bourguignons de parler. 
Serait-ce le souci de la vérité, comme le voulait Mgr Duches
ne ? En ce cas leur embarras traduirait seulement leur igno
rance. Mais, s'ils ignoraient la provenance des reliques, ils 
devraient, aussi, ignorer leur identité ; et le sonci du vrai, 
s'il les empêchait de prêciser cette provenance, devrait les 
empêcher aussi d'affirmer cette identité (1). 

A un problème complexe, il ne faut pas 'chercher une solu
tion simple. Un certain sens du vrai a dû retenir la grande 
abbaye de donner cours officiel à la version de la provenance 
palestinienne que l'on laissait circuler parmi les pèlerins. 
Le même sens du vrai peut avoir joué dans l 'affirmation de 
l'identité des reliques si l'on admet la réalité du t ransfert. 
Mais le silence observé par Vézelay sur ce transfert reste 
inexpliqué. En toute hypothèse on ne voit pas, de prime 
abord, ce qui détermine Vézelay à se taire sur un point et à 
parler sur l'autre. La crainte des revendications provençales 
ne devait-eHe pas les retenir de parler sur les deux points ? 
Et si cette crainte n 'existait pas, qu'est-ce qui les retenait 
de parler sur l'un et non Sur l'autre? 

Si nous observons d'assez près la situation juridique de 
Vézelay, nous nous apercevons que la question n 'était pas 
aussi nette. L'enlèvement des reliques n'était pas un vol 
pur et simple qui eût obligé l'abbaye bourgnignonne à res
tituer. Elle avait des droits; et elle devait avoir l'espoir 
d'être maintenue en possession. Il lui fallait consolider ces 
droits par un culte à Marie-Madeleine sans soulever la ques-

(1) Mgr Duches ne ne semble pas avoir remarqué ce «dualisme . dans le contenu 
des Miracula. S'ils n'éta ient gênés que par la vérité, les Bourgu ignons seraient aus~i 
réscrvéS8url'identité de leurs reliques Que sur leur provenanc e.MaisMgrDuchcsne 
semble avoir ignoré les Gesta de Baudry de Cambrai. C'est peut-être la ratson pour 
Jaquelleil n'a pu apprécirr à son juste pOids le silence de Yézclaydans les Mira
cula. 
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tion de la provenance des reliques qui eût manifesté la faiblesse 
de sa situation juridique et suscité immédiatement des re
vendications provençales. Ces droits une fois consolidés, 
ne serait-on pas en mesure de repousser les revendications 
de Saint-Maximin ? 

Cet espoir n'était pas seulement fondé sur une situation 
juridique. Si nous regardons d'assez près l'état des forces 
qui s'opposaient, une notable disproportion apparaît aux 
dépens des Provençaux ; et les Bourguignons ont pu fonder 
quelque espoir sur la débilité de la partie adverse. 

Dans le temps où sont rédigés les Gesta de Cambrai et 
les Miracula de Vézelay,la Provence commence à peine de 
se relever de la période d 'anarchie et d'invasions des deux 
siècles précédents. Le docnment qui nous montre la basili
que de Saint-Maximin debout au milieu d'un pays « tout à 
fait désert» est un signe entre mille de l'état de ruines où 
se trouvait la chrétienté provençale au xe et au début · du 
XIe siècle . 

D'ailleurs, toute la Chrétienté au sortir de l'an IOOO est 
dans une profonde misère et la décomposition politique a 
retenti sur la vie de l'Eglise. A Vézelay, au début du XIe 
siècle, la décadence était profonde ; et il a fallu attendre 
l'époque de l' abbé Geoffroy, élevé au gouvernement de 
l'abbaye en 1037, pour que s'affirmât le relèvement. Dans 
la Provence dévastée par les invasions sarrazines le retour 
à la vie est encore plus tardif. 

En I037, les moines de Saint-Victor n'ont pas encore fait 
la dédicace de leur église abbatiale (1). Cependant, l'année 
suivante, l'antique abbaye provençale recouvre par voie 
de donation, la terre de Saint-Maximin (2). Mais les ancien
nes splendeurs du « monastère» de Saint-Maximin évoquées 
par une charte de Grégoire VII (3). ne devaient pas reparaî
tre de si tôt; une bulle de Pascal II en 1II3 parle du « prieuré 

1W~~;s~et~~ i ~~i~li~.~~4~.c~~ ~:: s~~~~~:~ ~:~l:l~~~e~n~!~::l~~:~~~r\~~~i~ ~~~~! 
qu'eut lieu la consécration de la Cathédrale d'Aix dont dépendai t a lorsSaint·Maxl_ 
min. 

(2) L3 15 Décembre 1038 (Cart. d3 St Victor No 293). 
(3) Cette charte en date du 4, Juillet 1073 évoque les 5000 moines relevant de 

J'abbayo de Saint-Victor quise répandirent dans le pays de la Saintc.Baume sancll 
Cassiani temp ora (cart. de Saint Victor, N° 532) ; cf. Albanès, le Couvent RoVal dl! 
Saint Maximin, p. 3. 
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de Saint-Maximin » (I). Ce terme modeste de « prièuré. 
employé par la chancellerie pontificale du xue siècle mon
tre bien que pendant longtemps il n'y eut encore qu'un pe
tit groupe de moines là où les docnments témoignant d'un 
âge plus ancien, p'IIlent de « monastère »et d' « abbaye ». 

Cet état anémié de la chrétienté provençale au XIe siècle, 
a dû amener les moines bourguignons à escompter la disli1a
rition de la tradition provençale. Une tradition ne dure que 
dans la meSure où se maintient l'organisme vivant qui la 
transmet : elle suit les hauts et les bas de la vitalité de cet 
organisme : elle périclite s'i) périclite. La tradition proven
çale après les deux siècles d'effondrements qui ont précédé 
le XIe siècle devait être gravement ébranlée. Et si elle sur
vécut, elle le dnt sans doute à la survivance d'un petit groupe 
de moines de Saint-Victor perpétuant au milieu des ruines 
la mémoire de leurs ancêtres et l'espoir d 'un relèvement. 

Il y avait aussi le sarcophage « de marbre blanc » et les 
manuscrits conservés précieusement dans ce qui restait 
d'archives aux moines de Saint-Victor. L'existence de ces 
titres étaient-elle ignorée de Vézelay ? En tous les cas, elle 
devait l'être des divers pays de chrétienté qui, pendant plus 
d'un siècle, n'avaient eu entre eux que peu de contacts, les 
communications étant devenues extrêmement difficiles et 
rares. Et l'on s'explique l'ignorance des pèlerins de Ca.mbrai 
à l'égard de la tradition provençale. Même si elle avait en
core circulé en chrétienté au xe siècle, cette tradition ne 
ponvait que s'affaiblir et s'altérer de plus en plus; de plus 
en plus aussi, elle devait être mise en doute et discréditée. 

Cependant, l'espoir qui se révèle dans le silence des Mira
cula (combiné avec l'allégation des Gesta) ne fut pas exaucé. 
Malgré la faiblesse de la chrétienté de Provence au début 
du XIe siècle, la tradition provençale ne fut pas abolie ; 
et tout au cours du XIe siècle, la puissante abbaye bourgui
gnonne devra en subir la pression. 

Le silence des Miracula en est le premier signe; le second 
nons est donné dans la deuxième moitié du siècle par l 'aveu 
de la provenance des reliques qui est une reconnaissal1ceex
plicite de cette tradition. 

(1) Albanès, o. e. p. 9. 
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Entre ces deux moments la pression de la tradition pro
vençale s'est accentuée. Les Provençaux étaient forts de 
leurs sarcophages et de leurs documents . Ces pierres et ces 
parchemins étaient le plus éloquent des plaidoyers. La meil
leure défense pour eux était de montrer leurs t ombeaux. 
En un temps où l 'on écrivait peu, ils ont dû se contenter 
de recopier leurs anciens manuscrit s et d 'en communiquer 
le texte à Vézelay. Les moines de Saint-Victor-Saint-Maxi
min ont-ils formulé autrement leurs revendications ? En 
tous les cas, il n'y a eu entre les deux grandes abbayes aucune 
contestation juridique dont les chancelleries auraient gardé 
h trace: rien d'analogue à ce qui se passera après l'invention 
des reliques de 1279 ! Et cependant il ~st clair qu' il y avait 
déjà concurrence et même une certaine tension entre Vézelay 
et Saint-Victor-Saint-Maximin. 

De cette tension, nous avons vu la trace dans les deux pre
miers documents émanés de Vézelay; le troisième en donne 
encore un témoignage irrécusable. La légende de Girart de 
Roussillon n 'est pas seulement une amplification de celle 
d'Adelelme ; sur un point notable elle la rétrécit . L'amplifica
tion légendaire réside essentiellement dans la substitution 
du personnage de Girart à celui de l'obscur Adelelme. Le 
rétrécissement porte sur l'objet même du transfert : t andis 
que dans la première relation de cet événement, les reliques 
de Maximin, sont emportées en même temps que celles de 
Marie-Madeleine; dans la seconde relation , il n'est question 
que des secondes, les premières sont laissées en terre proven
çale. Ce recul des Bourguignons, souligné avec justesse par 
Duchesne, ne peut s'expliquer, comme il en convient, sans 
une intervention des Provençaux. 

Ce qui est remarquable n'est pas tant l'efficacité de cette 
intervention que sa mesure. Les revendicat ions des Proven
çaux se sont limitées aux reliques de Saint-Maximin , du 
moins leurs revendications efficaces. Sur les reliques de Ma
rie-Madeleine, Vézelay avait donc un droit à leur opposer. 
Lequel ? Nous en serions réduits aux hypothèses si nous ne 
connaissions par les textes le fait et les circonstances du 
transfert : en enlevant les reliques de Marie-Madeleine, les 
Bourguignons les avaient mises à l 'abri des Sarrazins et ils 
les avaient gardées. Une prescription plus que centenaire 



demandait de les maintenir en possession. C'est du moins 
ce que dut faire valoir, à Rome, le prudent abbé Geoffroy 
lorsqu' il négocia auprès du Pape Léon IX l'obtention de la 
bulle du 27 avril IOso. Cette bulle ajoute « Sainte Marie
Madeleine» à la « Mère de Dieu» et aux « saints Apôtres » 
comme p~tronne de l 'église abbatiale (I). Elle consacre di
rectement le culte de Marie-Madeleine à Vézelay et, indirec
tement, la garde des reliques. D'ailleurs, huit ans après, le 
Pape Etienne IX reconnaissait, dans une lettre à l'abbé de 
Cluny, la possession de ces reliques par Vézelay (2). 

La bulle de I050, celle de I058 renforçaient la position des 
moines bourguignons. Leur droit ayant été reconnu par 
Rome, son origine pouvait être dévoilée. Alors fut publiée 
la première relation du transfert des reliques. Avant ou 
après cet événements, les Provençaux ont-ils revendiqué 
leurs droits ? C'est vraisemblable . Ils sont intervenus effica
cement au sujet des reliques de Saint-Maximin que nous ne 
trouvons plus mentionnées dans la seconde relation. Ce chan
gement dans la rédaction a-t-il correspondu à une restitu
tion, à une reconnaissance des reliques, à une demande de 
rectification ? Nous n'en savons rien. Mais, il y a eu quelque 
chose. Quant aux reliques de Marie-Madeleine, nous ne sa
vons pas davantages quelles négociations entre Vézelay et 
Saint-Victor-Saint-Maximin ont consacré le maintien en 
possession de l 'abbaye bourguignonne. Mais, nous sommes 
certains qu'il y en eut. 

Les Provençaux eussent-ils cédé aux Bourguignons sur 
la part la plus précieuse de leur tradition s'ils n 'avaient 
cru à la réalité du transfert ? Ils y croyaient sans doute à 
cette époque, t out comme ils y croyaient un siècle plus tard, 
au t émoignage de Guy de Bazoche (3). Si cette croyance 
avait été de fabrication bourguignonne, on ne voit pas 
comment elle se fût enracinée en Provence. Eût-elle pu seu
lement s'y faire entendre? Les moines proveIIÇaux eussent-

{i l Cette bulle de 1050 où Marie-Madeleine pour la premièro fois est désignée 
dans 108 doouments oIfioiel s de Vézelay a été appelée « l'acte de naissance do la 

~a:~~lii:e d~OM:ri~~MO:d~1:i~~étitiéz~t:~if~~bi~~' !!~'nt b~!~er~:I:!:';:r~':1; 
M. Louis « l'abbé Geoffroy n'a pas inventé la dévotion à la. Madeleine J (R. Louis 
o. c. p. 159). 

(2) « Ubi sancta Maria Magdalena quiescit J (Ja1l6, Regesw, 4385.) 
(3) Dictionnaire d'archéologie chrétienne, t. VIII, col. 2.069. 
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ils admis d 'être dépouillés de leurs droits? Même dans l'hypo
thèse où ces droits eussent été créés par la légende bourgui
gnonne, il serait inimaginable qu'ils ne s'en fus~ent saisis. 
Cette légende se fondait sur leurs sarcophages : Sur leurs 
sarcophages se fussent fondés les droits qu'elle leur créait ; 
ils n'auraient eu qu'à écarter la légende d'une main pour de 
l'autre cueillir leurs droits. 

Les plus grandes œuvres ont des parties caduques. Dans 
l'œuvre de Mgr Duchesne, La légende de Marie-Madeleine 
est de celles-là . Avec prudence et avec une méthode histo
rique non moins rigoureuse que celle du Maître, il faudra 
refaire son travail sur ce point. La présente étude ne prétend 
pas y suffire. Elle n'est qu'un commencement . Le classement 
des textes que nous avons tenté nous a ouvert des perspec
tives de synthèse nouvelle . Dans ces perspectives nous pou
vons déjà envisager quelques positions solides. 

Il nous paraît certain que les documents où se trouvent 
consignée, sous ces divers aspects, la tradition provençale, 
ne sont pas tous originaires de Vézelay et qu'ils ne sont pas 
tout de la même époque. Dans une lecture des textes sans 
a priori la diversité d'époque ne s'impose pas moins que la 
diversité d'origine. Alors que les documents bourgnignons 
s'échelonnent du milieu du XIe siècle au début du XIIe, 
les documents provençaux s'ét alent sur un plus grand espace 
de temps. Ceux que nous avons analysés remontent 
pou r la majeure part de leur contenu, et sous réserve des 
interpolations possibles, au xe et au IX· siècle. 

Ces documents témoignent d'une tradition qui est à la 
base du culte de Marie-Madeleine, en Provence d'abord, 
puis à Vézelay. Quant à préciser l'origine et la valeur de 
cette tradition, cela déborderait les cadres de cette étude 
et peut-être même les limites de la science historique. 

Fr. Philippe ANDRÎt-VINCENT, o. P. 


